
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES - RAPPORT N° 18
 

CP/DFACP/2015/446 Rapport N° 18 - 1/15
 

 
 

ORGANISATION DE CONGRÈS ET
MANIFESTATIONS - SUBVENTIONS 2015

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT

 
L’objet du présent rapport est de vous présenter des demandes de subventions

formulées dans le cadre de l’organisation de congrès et manifestations.
 

TABLEAU FINANCIER

Politique Programme Chapitre Crédits votés
(en €)

Engagé
(en €)

Engagement
proposé (en €)

Solidarité territoriale Autres actions de

solidarité territoriale

930 750 000,00 143 400,00 64 000,00

 
 
Lors du vote des budgets primitifs 2002 et 2003, les critères d’exigibilité en matière

d’octroi de subventions pour les congrès et manifestations ont été définis :

- la manifestation doit avoir un caractère d’intérêt départemental affirmé
(importance de l’audience, thème retenu, qualité de l’animation…),

- le demandeur doit être une association loi de 1901 ou une collectivité publique,
- le plan de financement prévisionnel obligatoire à fournir par l’organisateur doit

être équilibré, afin de garantir la viabilité du projet,
- le Département ne doit pas financer le projet en totalité et l’autofinancement

doit être suffisant (recettes de la billetterie, participation des promoteurs …),
- la manifestation doit se dérouler sur le territoire géographique du Département

ou, si elle se déroule à l’extérieur, doit être consacrée à la promotion du
Département, de ses acteurs ou de son territoire,

- le taux maximum d’intervention du Département est fixé à 70%.
 

Dans ce cadre, le présent rapport a pour objet de soumettre à votre examen
10 demandes de subventions relatives à l’organisation de congrès et manifestations au
titre de l’année 2015.

Le montant des propositions d’attribution s’élève à 64.000 €.
 
 
En conclusion, je vous propose :
 

1°) d’allouer un montant total de subventions de 64.000 € aux bénéficiaires suivants :
 



CP/DFACP/2015/446 Rapport N° 18 - 2/15

 

 

Bénéficiaire Objet Montant
de la

subvention
Syndicat National des Lycées et
Collèges (SNALC)

Congrès départemental 2015 3 000 €

Commune de Villeneuve-Loubet Les Fêtes gourmandes 2015 10 000 €

Centre de Découverte du Monde Marin 16èmes Assises Jeunes et
Méditerranée

12 000 €

Association Art Science Pensée Colloque "Art, Cerveau, Le
double"

2 000 €

Commune de Saint Laurent du Var 6ème édition forum TOUR
EQUIT

2 500 €

Commune de Saint Laurent du Var 29ème Fête du Terroir 2 500 €

Communauté d'agglomération du Pays
de Grasse

Semaine de l'emploi 2015 2 000 €

Commune de Nice Rendez-vous des associations –
édition 2015

5 000 €

CCI Nice Côte d'Azur Le Port de Cannes en Fête 10 000 €

Office de Tourisme de Mougins Les étoiles de Mougins :
10ème festival international de la

gastronomie et des arts de vivre

15 000 €

 
2°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,

l’avenant n°1 à la convention du 12 mars 2015 avec l’association Centre de découverte
du monde marin pour les « 16èmes assises Jeunes et Méditerranée », dont le
projet est joint en annexe, définissant les modalités d’attribution de la subvention
départementale ;
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3°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du chapitre 930, sous-fonction

0202, natures 6574, 65734, 65737, 65738, programme « Autres actions de solidarité
territoriale » du budget départemental de l’exercice en cours.

 
 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président



CONGRES DEPARTEMENTAL 2015 DU SNALC
 
 
 
Organisateur : Syndicat National des Lycées et
Collèges (SNALC)

DATE : PRINTEMPS 2015
 

Présidente : Dany COURTE
« Les Princes d’Orange »
25, avenue Lamartine
06600 ANTIBES

 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
locale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle

  
  
Nombre de participants :  
400 participants dont 30 extérieurs à l’académie  
  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
NICE
 
 

2013 : 5.000 €
2014 : 4.000 €

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Achats : 1.550 €
Location de la salle et assurance : 2.450 €
Frais de publicité : 700 €
Frais de déplacement : 900 €
Frais de réception : 7.100 €
Frais de télécommunication : 1.400 €
Divers : 900 €
 

 
Subvention Conseil départemental : 3.000 €
Subventions organismes divers : 500 €
Participations au déjeuner : 3.000 €
Participation du syndicat national : 1.500 €
Autofinancement : 7.000 €

TOTAUX : 15.000 € TOTAUX : 15.000 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 3.000 €



 

LES FETES GOURMANDES 2015
 
 
Organisateur : commune de VILLENEUVE LOUBET
Député-Maire : Lionnel LUCA
Hotel de Ville
B.P. 59
06271 VILLENEUVE LOUBET CEDEX
 

DATE : ETÉ 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
nationale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle depuis 1993.

  
Nombre de participants :  
Manifestation grand public qui permet de
découvrir la ville natale d’Auguste Escoffier
grâce aux démonstrations culinaires et aux
animations autour de la gastronomie.

 

  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
Vieux village de VILLENEUVE LOUBET
 

 

B U D G E T
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Locations mobilières : 74.500 €
Spectacles : 75.000 €
Fêtes et cérémonies : 18.000 €
Fournitures de petit équipement : 5.000 €
Transport collectif : 1.800 €
SACEM : 3.000 €
Annonces et insertions : 500 €
Autres fournitures : 200 €
 

 
Subvention Conseil régional : 25.000 €
Subvention Conseil départemental : 10.000 €
Participation de la commune : 143.000 €
 

TOTAUX : 178.000 € TOTAUX : 178.000 € 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 10.000 €



 

16èmes ASSISES JEUNES ET MEDITERRANEE 2015
 
 
Organisateur : Centre de Découverte du Monde
Marin
Président : Richard CHELMA
50 Boulevard Franck Pilatte
06300 NICE

DATE : 29 SEPTEMBRE AU 1ER OCTOBRE 2015
LE 2 OCTOBRE 2015 SOUS RÉSERVE DU
NOMBRE DE PARTICIPANTS ET DU BUDGET.

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Internationale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle

  
Nombre de participants :  
Manifestation grand public réunissant des
représentants des 21 pays du pourtour de la
Méditerranée.

 

  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
NICE

15 000 € en 2013
12.000 € en 2014

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Prestations de services : 19.782 €
Achats divers : 4.500 €
Locations : 3.000 €
Services extérieurs : 2.900 €
Frais de publicité : 5.000 €
Frais de déplacements : 13.900 €
Services bancaires : 1.400 €
Impôts et taxes : 5.310 €
Frais de personnel : 76.700 €
Autres charges de gestion : 1.690 €
 

 
Subvention Région PACA : 30.000 €
Subvention Conseil départemental : 12.000 €
Subvention de la Métropole NCA : 15.000 €
Aides privées : 5.000 €
Autofinancement du CDMM : 72.182 €

TOTAUX : 134.182 € TOTAUX : 134.182 € 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) : Mise à disposition gratuite de biens, prestations et
personnel bénévole.
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 12.000 €



 

COLLOQUE « ART - CERVEAU - LE DOUBLE »
 
 
Organisateur : Association Art Science Pensée
Président : Dr Paul CHARBIT
Château de Mouans-Sartoux
Les Cèdres
13, allée Monsart
06370 MOUANS-SARTOUX
 

DATE : 11 AU 13 SEPTEMBRE 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
locale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle depuis 20 ans

  
Nombre de participants :  
2.700 à 3.000 participants prévus  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
MOUANS-SARTOUX

1.500 € en 2013
2.000 € en 2014

 

B U D G E T
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Location structures d’accueil : 5.500 €
Assistance technique : 3.000 €
Sécurité du colloque : 1.300 €
Affiches et publicité : 600 €
Voyages et hébergements intervenants : 6.000 €
Soirée de gala (pianiste) : 700 €
Restauration intervenants : 2.800 €
Assurance : 1.100 €
Restauration des bénévoles : 2.500 €
 

 
Gala, loterie et buvette : 6.500 €
Subvention Région : 7.500 €
Subvention Conseil départemental : 2.000 €
Participation de Mouans-Sartoux : 3.000 €
Autofinancement : 4.500 €

TOTAUX : 23.500 € TOTAUX : 23.500 €
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2.000 €?
 



 

6ème EDITION DU FORUM TOUR EQUIT
« Forum du bien-être et du développement durable »

 
 
Organisateur : Commune de ST LAURENT DU VAR
Maire : Joseph SEGURA
222,  Esplanade du Levant
06700 SAINT LAURENT DU VAR

DATE : 6 ET 7 JUIN 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
Oui

  
Nombre de participants :  
Public attendu : 4.000 personnes
Le public apprendra et partagera expériences et
animations sur le commerce équitable, les produits
biologiques et les arts du bien-être de la région.

 

 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
Esplanade des Goélands - ST LAURENT DU VAR
 

2013 : 2.500 €

B U D G E T
 
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Technique : 15.000 €
Organisation du forum : 20.000 €
SACEM et divers : 100 €
Film et flashage : 300 €
Communication : 1.800 €
 

 
Subvention  Conseil Régional : 2.500 €
Subvention Conseil départemental : 2.500 €
Participation Commune : 32.200 €
 

TOTAUX : 37.200 € TOTAUX : 37.200 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2.500 €
 



 

29ème EDITION DE LA FETE DU TERROIR
 
 
Organisateur : Commune de ST-LAURENT-DU-VAR
Maire : Joseph SEGURA
Mairie de St- Laurent-du-Var

DATE : 29 AOÛT 2015
 

222 Esplanade du Levant
06700 ST-LAURENT-DU-VAR
 

 

Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle.

  
Nombre de participants :  
30 stands de producteurs et revendeurs de la région,
artisanat local, participation des commerçants du
centre ville et animations ludiques et pédagogiques à
l’attention du grand public.

 

 Montant des aides antérieures :
 2013 : 2.000 €

2014 : 3.000 €
Lieu de la manifestation :
Parc Layet – ST-LAURENT-DU-VAR

 

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Dépenses d’ordre technique : 12.000 €
Organisation de la manifestation : 27.000 €
Film et flashage : 160 €
SACEM : 100 €
Communication : 1.480 €
 

 
Subvention Conseil Régional : 2.500 €
Subvention Conseil départemental : 2.500 €
Participation de la commune : 35.740 €

TOTAUX : 40.740 € TOTAUX : 40.740 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES: favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2.500 €



 

SEMAINE DE L’EMPLOI 2015
 
 
Organisateur : Communauté d’Agglomération
du Pays de Grasse
Président : Jérôme VIAUD
57, Avenue Pierre Sémard
BP 91015
06131 GRASSE CEDEX

DATE : 9 AU 13 MARS 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle.

  
Nombre de participants :  
2.000 participants et une centaine d’entreprises.  
 Montant des aides antérieures :
 2014 : 2.000 €
Lieu de la manifestation :
Espace Chiris-GRASSE

 

B U D G E T
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Locations : 6.800 €
Publicité-communication : 6.550 €
Frais de personnel : 18.000 €
Prestations extérieures : 2.600 €
Frais de réception : 500 €
Achat petit matériel : 100 €
 
 

 
Participation Pôle Emploi : 11.000 €
Participation Mission Locale : 1.000 €
Participation EAE Mouans-Sartoux : 1.000 €
Participation commune de Grasse : 6.000 €
Participation commune de Mouans-Sartoux :
800 €
Subvention Conseil départemental : 2.000 €
Participation communauté d’agglomération  du
Pays de Grasse : 12.750 €
 

TOTAUX : 34.550 € TOTAUX : 34.550 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES: favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2.000 €



 

RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS – EDITION 2015
 

 
Organisateur : Commune de NICE
Direction de l’Animation et de la Vie Associative
Maire : Christian ESTROSI
Mairie de Nice
06364 NICE CEDEX 4

DATE :  12 SEPTEMBRE 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle

  
  
Nombre de participants :  
300 exposants pour plus de 10.000 visiteurs  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
Stade ALLIANZ RIVIERA - NICE
 
 

2012 : 10.000 €
2013 : 5.000 €
2014 : 5.000 €

 

B U D G E T
 
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Installation : 141.000 €
Communication : 18.000 €
Animation : 1.250 €
 
 

 
Subvention  Conseil départemental : 5.000 €
Participation ville de Nice : 155.250 €
 

TOTAUX : 160.250 € TOTAUX : 160.250 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES: favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 5.000 €



 

LE PORT DE CANNES EN FETE
 
 
Organisateur : C.C.I. NICE COTE D’AZUR
Président : Bernard KLEYNHOFF
Directeur des Ports : Franck DOSNE
20, boulevard Carabacel
06005 NICE CEDEX 1
 

DATE : 27 JUIN 2015
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale.

Manifestations antérieures :
3ème édition de la manifestation

  
Nombre de participants :  
12.000 personnes présentes lors de la 2ème

édition.
 

Rendez-vous annuel entre les cannois, les
touristes et le vieux port.

 

 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
Esplanade Pantiero et Quai Saint-Pierre à
CANNES.

 

B U D G E T
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Animations : 50.000 €
Technique, Son et Lumière : 45.000 €
Sécurité : 11.000 €
Communication : 20.000 €
Coordination régisseur : 15.000 €
Logistique, organisation : 9.000 €
 

 
Subvention Conseil Régional : 20.000 €
Subvention Conseil départemental : 10.000 €
Participation ville de Cannes : 20.000 €
Participation C.C.I. : 100.000 €

TOTAUX : 150.000 € TOTAUX : 150.000 € 
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 10.000 €



 

 « LES ETOILES DE MOUGINS »
10ème FESTIVAL INTERNATIONAL DE LA GASTRONOMIE

ET DES ARTS DE VIVRE 
 
 
Organisateur : Office de Tourisme de Mougins DATE : 18 AU 20 SEPTEMBRE 2015

Présidente : Joëlle FOLANT GIOANNI
Office de Tourisme de Mougins
18, boulevard Georges Courteline
06250 MOUGINS

 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Internationale

Manifestations antérieures :
Annuelle

  
  
Nombre de participants :  
Manifestation qui a pour objectif de faire
découvrir au grand public et aux professionnels
la grande cuisine avec des produits de qualité.

 

  
 Montant des aides antérieures :
Lieu de la manifestation :
MOUGINS
 

2013 : 10.000 €
2014 : 10.000 €

 
B U D G E T

 
DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES

 
Aménagement du site : 224.000 €
Communication : 105.000 €
Marketing : 10.000 €
VHR chefs journalistes VIP : 46.000 €
Prestations des chefs : 32.000 €
Concours : 5.900 €
Frais de personnel : 40.000 €
Promotion : 6.000 €
Divers : 18.000 €
OFF : 13.100 €
 

 
Subvention ville de Mougins : 280.000 €
Subvention Conseil Régional : 100.000 €
Subvention Conseil Départemental : 15.000 €
Partenaires : 90.000 €
Stands + billetterie : 15.000 €
 

TOTAUX : 500.000 € TOTAUX : 500.000 €
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 15.000 €



CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES
 
DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS
 
DIRECTIONDES FINANCES, DE L’ACHAT
 ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
 
SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION
ET LA QUALITE DE GESTION

 
 
 
 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 12 MARS 2015
entre

le Département des Alpes-Maritimes et l’association « Centre de Découverte du Monde Marin »

 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes,

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Eric CIOTTI, domicilié en cette qualité au centre
administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant conformément
à la délibération de la commission permanente en date du        ,

    
d’une part,

 
Et : L’association « Centre de Découverte du Monde Marin »
 
représenté par Monsieur Richard CHEMLA, Président de cette association dont le siège social est 50 boulevard Franck
Pilate 06300 Nice

d'autre part,
 
 
 
Vu la délibération de la commission départementale en date du 13 février 2015 allouant à l’association « Centre de
Découverte du Monde Marin » une subvention de 31.000 € pour l’opération d’éducation à l’environnement dont les
activités se déroulent toute l’année sur la base nautique à Nice et à la Maison de la Nature et de l’Environnement
à Villefranche sur Mer ;
 
Vu la délibération de la commission départementale en date du  25 juin 2015 ;
 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT
 
ARTICLE 1er :
 

Le Conseil départemental accorde à l’association « Centre de Découverte du Monde Marin » une subvention
de fonctionnement de 12.000 € pour l’organisation des 16èmes Assises Jeunes et Méditerranée, en complément de la
subvention de 31.000 € votée lors de la commission départementale du 13 février 2015 pour l’exercice 2015.
 
 
 



 
 
 
ARTICLE 2 :
 

La subvention de 12.000 € en faveur de l’association « Centre de Découverte du Monde Marin » fera l’objet
d’un règlement unique sur les crédits de l’exercice en cours.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président de l’association
Centre de Découverte du Monde Marin
 
 
 
 
 

Richard CHEMLA

 
 
 
 

                 Nice, le 
 
 
 

 
Le Président du Conseil

départemental des Alpes-Maritimes
 
 
 
 
 

                               Eric CIOTTI                 
 

 
 
 


